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L’application du Règlement Général européen sur la Protection des Données (RGPD) est entrée en vigueur 
le 26 mai 2018. 

 

Nous vous informons par la présente que votre Service de Santé au Travail de la Vienne (ASSTV86) 

s’engage à ce que la collecte des données et le traitement des données soit conforme aux exigences légales 

et réglementaires en vigueur. 

 

Les présentes informations visent à indiquer aux utilisateurs du site quelles informations sont collectées et 

pour quelles raisons ainsi que les droits dont ils disposent sur leurs données personnelles.  

 

 Bien conscients de la politique de responsabilisation initiée en la matière, nous vous informons de nos 

démarches : 

 

• L’ASSTV a désigné un Délégué à la Protection des Données (DPO), Mr Stéphane LE DUNF, 

disponible à l’adresse dpo@asstv86.fr 

 

• Nous avons réalisé une note explicative destinée à l’ensemble des salariés dont nous assurons le 
suivi médical. Ce document est à disposition sur notre site internet dans l’espace salarié : 

 

Cette procédure est disponible sur le site internet de l’ASSTV : https://www.asstv86.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

RGPD Note information 

adhérents & salarié 

DATE : juin 2024 

 

THEME :  Note information 

adhérents & salariés 

 

REFERENCE : RGPD007 
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 POLITIQUE DE CONFIDENTIALITE ET DE PROTECTION DES 

DONNEES PERSONNELLES 

 

 

Préambule : 

L’Association a pour objet d’assurer l’organisation, le fonctionnement et la gestion du Service de 

Prévention et de Santé au Travail Interentreprises de son ressort géographique et professionnel, dans le 

cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, avec pour finalité d’éviter toute altération 
de la santé des salariés des entreprises adhérentes du fait de leur travail et de conseiller les employeurs et 

leurs représentants, notamment en matière de prévention et d’amélioration des conditions de travail.  

 

A. DEFINITIONS 

 

« Données Personnelles » : une donnée à caractère personnel constitue toute information permettant 

d’identifier (directement ou indirectement) une personne physique comme son nom, son numéro de 
téléphone, sa date de naissance. 

Les données collectées peuvent inclure les éléments suivants : 

• Données d’identification : nom et prénom, adresse électronique, adresse postale, numéro de 

téléphone, numéro de Sécurité Sociale… 

• Données à caractère médical et de santé : antécédents médicaux… 

• Données à caractère professionnel : risques professionnels, rythme de travail… 

« Politique de confidentialité et de protection des Données Personnelles » : désigne la présente 

politique décrivant : 

• Les mesures prises pour le traitement, l’exploitation et la gestion des données personnelles,  
• Les droits de l’utilisateur du site en tant que personne concernée par le traitement. 

 « Traitement » : désigne toute opération ou tout ensemble d'opérations appliquées aux données 

personnelles. 

« Délégué à la protection des données » : en droit européen, le Délégué à la protection des 

données (abrégé DPD, ou DPO, pour Data Protection Officer) est la personne chargée de la protection 

des données personnelles au sein d'une organisation. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_europ%C3%A9en
https://fr.wikipedia.org/wiki/Donn%C3%A9es_personnelles
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« Violation de données » : désigne une violation de la sécurité entraînant, de manière accidentelle ou 

illicite, la destruction, la perte, l'altération, la divulgation ou l’accès non autorisé aux données 
personnelles. 

 

A. IDENTIFICATION DES ACTEURS 

• Responsable du traitement 

ASSTV – Service de Prévention et de Santé au Travail 

24 rue Salvador Allende, B.P 72, 86002 Poitiers 

Tél. 05 49 61 19 77 

 

• Sous-traitant – Développement et gestion du site 

IDEALCOMS 

P Bd de Bretagne, 16000 Angoulême 

Tél. 05 45 90 97 95 

 

• Délégué à la protection des données 

 

Mr Stéphane LE DUNF 

ASSTV – Service de Prévention et de Santé au Travail 

24 rue Salvador Allende, B.P 72, 86002 Poitiers 

dpo@asstv86.fr 

Tél. 05 49 61 19 77 

 

B. FINALITES ET BASE DU TRAITEMENT 

 

Conformément à l’article L.4622-2, l’Association en tant que Service de Prevention et de Santé au Travail 

Interentreprises a pour mission principale exclusive d’éviter toute altération de la santé des travailleurs du 
fait de leur travail.  

Conformément aux dispositions légales et règlementaires en vigueur, la collecte des données à caractère 

personnel permet : 

• De conduire les actions de santé au travail dans le but de préserver la santé physique et mentale des 

travailleurs tout au long de leur parcours professionnel, 

• De conseiller les employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions et mesures 

nécessaires afin d’éviter ou de diminuer les risques professionnels, 
• De participer à l’amélioration des conditions de travail et de contribuer à prévenir ou réduire la 

pénibilité au travail et la désinsertion professionnelle et contribuer également au maintien dans 

l'emploi des travailleurs.  

mailto:dpo@asstv86.fr
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• D’assurer la surveillance de l'état de santé des travailleurs en fonction des risques concernant leur 
sécurité et leur santé au travail, de la pénibilité au travail et de leur âge. Elle participe au suivi et 

contribue à la traçabilité des expositions professionnelles et à la veille sanitaire.  

 

C. MOYEN DE COLLECTE DES DONNEES 

 

L’ASSTV traite vos données à caractère personnel notamment dans les cas suivants :  
 

• Lorsque vous nous contactez directement (par le biais de notre site Internet, par le portail 

adhérent, par le téléphone ou par mail), pour des questions concernant nos services ou autres.  

• Lorsqu’un salarié se déplace à un RDV pour la prise en charge de son dossier dans le cadre du 

maintien dans l’emploi.  
• Lorsqu’un salarié se déplace à sa visite pour son suivi médical. 
• Lorsque, le médecin du travail et l'équipe pluridisciplinaire, un chargé de mission se déplacent sur 

le milieu de travail pour une Action en Milieu du Travail (article R.4624-1 du Code du Travail). 

 

D. CONSERVATION ET STOCKAGE DES DONNEES 

 

Les données à caractère personnel sont conservées pendant 50 ans suivant la dernière exposition du salarié.  

Vos données à caractère personnel sont stockées : 

• Soit dans un dossier médical papier, classé dans une armoire fermée à clé ; 

• Et/ou dans un dossier informatique : Les données sont cryptées et sauvegardées sur un serveur dédié. 

• Nous avons dûment rempli le Registre de Traitement des Données, conformément au modèle qui 

nous a été fourni par la CNIL, accompagné d’une fiche de registre ; 

• Parallèlement, nous avons envoyé à nos différents fournisseurs un courrier d’engagement de nos 
sous-traitants sur la stricte utilisation du traitement des données qu’ils ont en leur possession et le 

respect de la confidentialité de ces données. 

• Les utilisateurs disposent également de voies de recours auprès de l’autorité nationale de contrôle 
de la protection des données. En France, ce recours s’effectue auprès de la Commission nationale 

de l’informatique et des libertés (CNIL ). 

 

E. SECURISATION  DES DONNEES 

 

L’ASSTV et ses sous-traitants mettent en œuvre toutes les mesures techniques et organisationnelles 
utiles, au regard de la nature, de la portée et du contexte des données personnelles et des risques présentés 

par leur traitement, pour préserver la sécurité des données personnelles. 

Ceci comprend la protection contre toute violation de données personnelles. Ces mesures sont notamment 

les suivantes : 

• Sécurisation et chiffrement des données (protocole https) 

https://www.cnil.fr/fr/vous-souhaitez-contacter-la-cnil
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• Accès sécurisé par mot de passe à l’interface de gestion du site 

• Sécurisation de l’hébergement  
• L'accès aux informations personnelles est strictement réservé aux employés et sous-traitants qui ont 

besoin d'y accéder afin de les traiter au nom de l’ASSTV. Toute personne y ayant accès est soumise à 
de strictes obligations de confidentialité et est susceptible de faire l'objet de sanctions disciplinaires 

pouvant aller jusqu'au licenciement en cas de manquement à ces obligations. 

En fonction de la nature des risques cette violation pourra faire l’objet d’un signalement auprès des 
autorités compétentes conformément à la législation en vigueur. En cas de risque élevé pour les droits et 

liberté du fait de la violation des données, l’ASSTV et ses sous-traitants notifieront cette violation aux 

utilisateurs concernés. 

L’ASSTV impose contractuellement le même niveau de protection des données personnelles à ses sous-

traitants et prestataires. 

 

F. DROIT DANS LE CADRE DU RGPD ET RECOURS 

 

• Droit d’information et d’accès : vous avez la possibilité d’obtenir des informations concernant le 
traitement des données personnelles ; 

• Droit de rectification : vous pouvez demander la modification de vos données personnelles, 

lorsqu’elles sont inexactes ou incomplètes, à Monsieur Stéphane LE DUNF, Délégué à la Protection 

des Données (DPO), dpo@asstv86.fr   accompagné d’une copie de tout document d’identité ; 

• Droit d’opposition : vous ne pouvez pas vous opposer à leur traitement, sauf exception 

réglementaire et situation particulière. 

 

Nous vous assurons de notre volonté d’implication dans le processus RGPD. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées. » 

 

 

Dominique DERENANCOURT 

             Directeur Général 

      

 

   

mailto:dpo@asstv86.fr
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Rédaction 

 

Directeur Général 

Dominique DERENANCOURT 

 

Signature 

 

 
 

 

 

 

Validation 

 

DPO 

Stéphane LE DUNF 

 

Signature 

 

 

 

 

A.S.S.T.V.  24 rue Salvador Allende – BP 70072  86002  POITIERS CEDEX 

Tél : 05 49 61 19 77   Fax : 05 49 61 30 76 

Numéro de déclaration Préfecture : 0863002072 

 

 

 


